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Dossierdossier > gilants
 Dossier

“un parcours, une promenade…“ telle est l’idée de gérard lancereau et claire gilot 
membres de l’équipe lauréate du projet de requalification des berges, baptisé “rivières 
dans la ville“. le périmètre de réaménagement part de la pisciculture, longe les berges 
(quai de la Midouze et Quai silguy), s’arrête aux places du gal de gaulle, pancaut et 
poincaré. une idée maitresse, redonner ces rivières aux Montois. Visite guidée.

rendez-vous 
au théâtre 
le 4 octobre ! 
tous les renseigneMents 
Page suivante

1/ Pisciculture 
Un espace unique dans un environ-
nement urbain.

10/ circulation
Une politique globale de déplace-
ments s’élabore. Les principales 
thématiques : les circulations dou-
ces, les transports urbains, le sta-
tionnement, le partage de la voirie, 
l’intermodalité. Mise en œuvre : 
2010-2013.

2/ berges 
Rendre les 3 rivières aux Montois. 
Les berges sont accessibles à tous : 
piétons, vélos mais aussi person-
nes à mobilité réduite.

9/ stationneMent 
La voiture n’est pas chassée du cen-
tre-ville. Un cabinet d’audit a formu-
lé plusieurs scenarii. Un positionne-
ment de la Ville sera communiqué 
dans l’automne.

3/ quai de la Midouze 
Un site réinvesti pour la détente et 
les loisirs où le quai refaçonné et les 
bâtiments réaménagés se tournent 
vers l’eau, un site festif le soir.

8/ Place du gal de gaulle 
Le lieu de la convivialité et de la 
culture. A la croisée entre les cafés, 
le théâtre. On dégage le sol d’un 
côté à l’autre de la place. De plus 
grandes terrasses, plus de confort 
pour circuler.

4/ berges 
Un lieu d’animation, de détente, de 
loisirs, mais aussi connexion entre 
les différents quartiers de la ville.

7/ PatriMoine naturel
La mise en valeur des berges passe 
par une restauration des ouvrages 
en pierre de taille (quais, cale de 
l’abreuvoir). L’objectif est de com-
biner ces enjeux urbains en préser-
vant la nature.

5/ rives 
Des circulations douces : un pas-
sage à gué sur la chaussée de la 
Douze et un pont ouvrant entre le 
quai Méchain et le quai Silguy pour 
traverser d’une rive à l’autre.

12/ Place Pancaut
Demain, ce sera plus d’espace pour remettre en scène les 
façades et donc les commerces, offrir des trottoirs plus 
larges et ombragés, bénéficier d’un vaste carreau central 
dégagé et piéton animé par des jeux d’eau à même le sol 
verdoyant.

13/ esPaces Publics
Ces aménagements vont faire bou-
ger les choses. Laissons aussi cer-
tains de ces espaces apparemment 
vides pour y imaginer des événe-
ments, des animations, de la vie !

6/ Places et berges 
Des places urbaines et un espace 
naturel étonnamment campa-
gnard !

11/ luMière
Les moulins, les lavoirs et les fon-
taines sont illuminés avec une lu-
mière légèrement colorée.
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La géographie du danger : musique et danse hip hop sur le parcours d’un sans-papiers (d’après le roman d’Hamid skif) - Hamid Ben Mahi - samedi 23/10 - 20h30 - théâtre du péglé - rens : Boutique culture - 05.58.76.18.74 >>> Toussaint : lundi 1er /11 - à partir de 9h (Monument 

aux Morts, cimetières du centre, du péglé, de saint Médard puis église de saint Médard et cimetière de saint Vincent de paul)>>> Marché Saint Roch - tous les mardis et samedis matin - retrouvez l’authenticité, la convivialité et le cachet d’un classé parmi les “100 plus beaux de France”  uuu
Télex uuu

u La confluence 
sera donc le 
premier périmè-
tre rénové. Après 
2012, viendra 
le moment de 
la continuité : 
deux autres 
périmetres 
sont également 
à repenser.

le calendrier 
de l’oPération

2009
schéma directeur et de programmation 
du projet “rivières dans la ville“ : ont été 
identifiés une vision globale de la ville, 
des intentions thématiques fortes 
et les outils à mettre en place pour 
construire l’identité contemporaine 
de Mont de Marsan. le périmètre retenu 
est plus vaste que les abords immédiats 
des rivières. 

2010
Janvier
concours restreint d’architectes 
pour retenir un projet d’aménagement sur 
l’ancien site portuaire entre 
la confluence et la pisciculture. 
Mai
Quatre équipes pluridisciplinaires (architecte, 
paysagiste, bureau d’étude ingénierie et 
hydraulique, concepteur lumière) rendent 
leurs esquisses. 
Juin 
le Maire et un jury composé d’élus 
et d’experts choisissent le lauréat ; 
le cabinet lancereau.
octobre 
le 4, le projet retenu est présenté 
au public par les élus municipaux
 et l’équipe lauréate. 
septembre / octobre 
Études d’avant projet 
octobre 
Dépôt des courriers réglementaires d’ins-
truction  (DiF, loi sur l’eau, natura 2000) 
novembre / décembre 
Éudes de projet tranche 1 

2011 
Janvier / avril 
travaux de déplacement 
et de remplacement des réseaux 
Mai / juin 
travaux place charles de gaulle 
septembre  / décembre 
travaux pont gisèle Halimi 
et cale de l’abreuvoir 

à Partir de 2012 
Déroulement des travaux
des tranches conditionnelles : 
• Tranche 1 : Quai de la Midouze 
• Tranche 2 : Place Pancaut 
• Tranche 3 : Quai Silguy et place R. Poincaré

Le projet “rivières dans la ville“ 
durera longtemps. Des lieux 
d’information seront mis à votre 

disposition dès cet hiver en plusieurs 
lieux. Des panneaux de présentation 

du projet en extérieur et au rez-de-
chaussée de l’Hôtel de Ville, à la biblio-
thèque et à la Boutique Culture. Vous 
trouverez des dépliants d’information, 
la possibilité de vous “promener“ à 

votre guise dans 
une maquette vir-
tuelle en 3D, et 
dès cet hiver éga-
lement, un site in-
ternet dédié  aux 
grands projets. 
Visites virtuelles, 
infos, actualités, 
mais aussi pos-
sibilité de donner 
votre avis en ré-
pondant à de pe-
tits sondages. 

venez découvrir le ProJet au théâtre le 4 octobre
si vous êtes curieux d’en savoir plus sur ce projet majeur pour la ville, rendez-vous le 
4 octobre au théâtre (place charles de gaulle) à 19h.
Un film de présentation sera projeté pour vous aider à vous réapproprier vos places et vos berges. L’équipe d’archi-
tectes, de paysagistes mais aussi les services municipaux et les élus montois répondront à vos questions, partageront 
vos avis. Cette réunion sera le premier acte d’une longue période d’information, de concertation jusqu’à la réalisa-
tion complète des travaux de réaménagement.

( zoom  ))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))

Des points d’information ouverts dès l’hiver 2010

actu

p Des nouveautés pour la St-Hubert
Le samedi piéton, des 6 et 7 novembre prochains, version 
Saint Hubert 2010 ne manquera pas de surprendre le public. 
En effet qui peut se vanter d’avoir déjà assisté au champion-
nat du “monde” des “roucoulayres” ? Un événement quand 
on sait qu’il n’a pas été organisé depuis plusieurs années. 
300 chanceux pourront se régaler lors du repas des chas-
seurs à l’auberge Landaise le samedi soir en présence des 
sonneurs. Au menu de la messe de la St Hubert du dimanche 
matin à la Madeleine : sonneurs et chasseurs, musique et 
tenues traditionnelles.
Sinon le public pourra retrouver les animations qui ont fait 
le succès de la première édition l’année dernière mais avec 
un plus grand nombre d’exposants : taxidermistes, mycolo-
gies, auteurs, peintres animaliers etc... Mais aussi d’avanta-
ges de types de chasses représentées : chasse à l’arc au pied 
du Donjon, une palombière, chasse aux alouettes et chasse 
aux matoles.

Aborder la question du vélo à Mont 
de Marsan, c’est se poser celle des 
déplacements. Faire cohabiter la voi-

ture, le piéton et les deux-roues. La Ville y 
travaille. Des aménagements ont été réali-
sés, une commission cycles créée depuis 
début 2009. La volonté est clairement af-
fichée : “Tous les travaux sur des voies pé-
nétrantes intègrent dorénavant des espaces 
dédiés aux liaisons douces. Le but est de re-
lier les quartiers entre eux et au centre ville” 
expose Bruno Rouffiat, conseiller municipal 
et membre de la commission cycles.
Dans les grands projets aussi, on pense 
à la place de chacun : espaces partagés, 
protégés mais distincts pour les piétons et 

les vélos pour l’avenue des Martyrs comme 
pour le projet “entrée Ouest”, espaces dédiés 
aux circulations douces dans le cadre de la 
requalification des berges “rivières dans la 
Ville” ou encore promenade boisée dans le 
nouveau “quartier Nord”.

aménager pour faciliter l’usage du vélo
Reste à trouver les bonnes solutions 
pour les voies existantes. On multiplie les 
signalisations, on redonne l’accès à certains 
espaces (le parc Jean Rameau par exemple) 
mais de façon respectueuse : mise en place 
des pass’vélos empêchant l’accès aux deux 
roues motorisés. 
De nouveaux lieux de garage comme les 
arceaux sont également créés pour faciliter les 
déplacements du quotidien. Une soixantaine 
sont déjà en place (bibliothèque, gare, avenue 
Aristide Briand, place Pancaut, rue Gambetta, 
place Francis Planté, rue Lesbazeilles). Une 
trentaine seront prochainement installés. Les 
sites sont à préciser mais on évoque déjà 
le marché Saint Roch, la place du Général 
Leclerc, la Poste, le stade municipal ou 
encore rue Victor Hugo. 

Des cours de conduite et des vélos dans 
les hôtels. 
La Commission cycles n’entend pas 
arrêter là son rôle de conseil et force de 
proposition : “On regarde aussi ce que 
font les autres. Nous piochons les bonnes 
idées développées ailleurs. Ainsi, les 
questions de “zones 30” ont été très bien 
prises en compte à Lorient. Et du côté 
du Grand Lyon, ils ont assez bien résolu 
la question du stationnement des deux 
roues dans les immeubles collectifs. Des 
espaces dédiés sont créés aux rez-de-
chaussée” confie Bruno Rouffiat. 
Rouler en ville suppose quelques règles 
assez particulières et une pratique 
régulière. Là encore, on ne manque pas 
d’idée : “certaines associations seraient 
prêtes à dispenser des cours de conduite 

thématiques sur comment emprunter 
un giratoire ou circuler dans les fameux 
double-sens” s’enthousiasme l’élu 
cycliste. Et de rajouter “on pourrait 
imaginer de mettre à la disposition des 
hôteliers du centre ville quelques cycles 
pour les déplacements de leurs clients 
en visite professionnelle ou pour leurs 
accompagnants. Ils gagneraient parfois 
du temps…”.

La petite reine à Mont de Marsan
Faire du vélo dans Mont de Marsan, c’est possible. il existe des voies et 
des pistes cyclables mais pas encore partout. cette pratique nécessite 
aussi d’en connaître la règlementation et les règles de base.

la coMMission cycles
La commission cycles se réunit une 
fois par mois. Elle réfléchit aux mo-
des de déplacements doux comme 
la marche ou le vélo et officie com-
me consultant auprès de la Mairie 
pour les aménagements correspon-
dants. Créée début 2009, elle com-
prend une trentaine de membres. 
Elus municipaux, techniciens de la 
Ville et de l’Agglomération, repré-
sentants d’associations liées au vélo. 
La majorité des siégeants pratique 
elle-même le deux-roues de maniè-
re assez régulière. Bien placés donc 
pour discuter de ces déplacements. 

nouvelle loi 
& nouvelle régleMentation 

MuniciPale

La loi du 30 juillet 2008 autorise les 
cyclistes à emprunter toutes les voies 
d’une zone 30 y compris à contre-sens 
sauf si l’autorité locale en limite le 
périmètre. Les villes disposent alors 
de deux ans pour adapter cette ré-
glementation par arrêté. Depuis le 
1er juillet, c’est chose faite à Mont de 
Marsan puisque un arrêté limite cette 
possibilité à quelques rues de l’hyper 
centre-ville. Cette restriction corres-
pond à des impératifs de sécurité 
pour les cyclistes : des trottoirs trop 
hauts empêchent de se rabattre si be-
soin. Il reste donc interdit d’emprun-
ter un sens interdit notamment dans 
les rues Gambetta, Laubaner, Robert 
Wlérick, Sarraute, Frédéric Bastiat, 
Despiau, Général Lasserre ou encore 
Quai Silguy et Place Pancaut. Pour les 
rues dans lesquelles, on peut circuler à 
vélo en contre-sens, une signalisation 
est installée. Idem pour les véhicules 
circulant dans le sens habituel.

aménagements 
en faveur du vélo 
depuis 2008
6 Investissements 
réalisés depuis 
2008 : 161 000 €
6 Création d’une 
piste cyclable im-
passe de Carboué : 
75 000 €
6 Création d’une 
piste cyclable en 
bordure du talus 
SNCF à la demande 
du conseil de quar-
tier des arènes : 
65 000 €
6 Pass’velo au 
parc Jean Rameau 
et rue louis Papy : 
18 000 €
6 Mobilier urbain 
(garage à cycle) : 
3 000 €




